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Au Conseil communal de Belmont


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,


1. Préambule


Par le présent préavis, la Municipalité soumet, à nouveau, à votre approbation le
Règlement sur les transports scolaires de la Commune de Belmont. Celui-ci découle du
nouveau Règlement sur les transports scolaires (RTS), approuvé par le Conseil d’Etat le
19 décembre 2011, entré en vigueur le 1er août 2012. Il stipule à son art. 4 que les
communes doivent édicter à leur niveau un règlement sur les transports scolaires.


2. Historique


2.1. Communal


Nous ne reviendrons pas sur l’historique que vous trouverez dans le préavis No 08/2013.


2.2. Cantonal


En date du 10 septembre 2013 la Municipalité a adressé par courriel et pour approbation
préalable, notre projet de Règlement, au Département en charge de l’enseignement
obligatoire.


Un accusé de réception du 12 septembre 2013 nous indique que l’objet suit son cours. Un
rappel daté du 7 octobre 2013 ne reçoit aucune réponse.


Votre conseil, réuni le 10 octobre 2013, a adopté le Règlement et le 16 octobre 2013, la
Secrétaire municipale a adressé tous les documents relatifs à cet objet au Département
en charge de l’enseignement obligatoire pour approbation et publication dans la FAO.


Le 21 janvier 2014, la Municipalité adresse un nouveau courrier au Département lui
signifiant que nous sommes toujours sans nouvelle de sa part.


Le 9 avril 2014, enfin, une séance a eu lieu en présence d’une délégation municipale et
de deux juristes de la DGEO.


3. Remarques et corrections


Lors de cette séance, la délégation municipale a appris qu’un changement de personnel
au niveau du service cantonal a été la cause de ce retard. Elle s’est ensuite penchée sur
la quinzaine de remarques faites par le Département en charge de l’enseignement
obligatoire. Elle a ainsi pu constater que la plupart étaient sur la forme (clarté du texte) et
non le fond. Cependant deux corrections majeures ont été apportées, soit :


Entête du règlement :


 En vertu :


 de la loi sur les communes du 28 février 1956 (mise à jour au 1er juillet 2013)


 de l’article 4 du Règlement sur les transports scolaires du 19 décembre 2011


 du préavis municipal 08/2013 du 5 août 2013


 du préavis municipal 10/2014 du 14 juillet 2014 (présent préavis)
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 Ainsi que l’Art.10


 Exclusion temporaire des transports scolaires : qui précise que les enfants
domiciliés hors du périmètre (supérieur à 2,5km) ne peuvent être exclus que
pour 10 jours maximum, alors que ceux domiciliés dans le périmètre peuvent
être exclus pour une période allant jusqu’à une année.


A l’issue de cette séance, la secrétaire municipale a procédé aux corrections nécessaires
et adressé le document au Département en charge de l’enseignement obligatoire.
L’approbation préalable est revenue dans les meilleurs délais.


4. Incidences financières


Ce nouveau règlement n’as pas d’incidences financières supplémentaires. Cependant
pour rappel, lors de la rentrée scolaire de 2014-2015, les élèves de 7ème et 8ème


(anciennement 5 et 6èmes) ne se rendent plus à Pully, d’où une économie de quelques 80
abonnements.


5. Procédure pour l’entrée en vigueur du règlement


Si le Règlement proposé obtient l’agrément du Conseil communal, il devra ensuite être
approuvé par la Cheffe du Département cantonal en charge de l’enseignement obligatoire
qui publiera sa décision dans la feuille des Avis officiels (FAO).


Les règlements peuvent faire l’objet d’une requête auprès de la Cour constitutionnelle (loi
du 5 octobre 2004 sur la juridiction constitutionnelle LJC). Ils peuvent aussi faire l’objet
d’un référendum dans les communes à conseil communal.


Les délais de requête (20 jours) et de référendum (10 jours) contre un texte approuvé par
le canton courent dès la publication de l’approbation dans la FAO.


Ce n’est qu’une fois les délais susmentionnés échus que le règlement entrera en vigueur.
En ce qui nous concerne, ce sera en principe pour la rentrée scolaire 2015-2016.
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CONCLUSIONS


Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes :


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne


 vu le préavis municipal N°10/2014 du 14 juillet 2014 "Règlement sur les transports
scolaires ",


 ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet,


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,


d é c i d e


1. de prendre acte que le Règlement sur les transports scolaires de la Commune de
Belmont faisant l’objet du préavis 08/2013 du 5 août 2013 et approuvé par le Conseil
communal lors de sa séance du 10 octobre 2013 n’est jamais entré en vigueur dès lors
qu’il n’a pas été approuvé par le Département concerné;


2. d’adopter le Règlement sur les transports scolaires de la Commune de Belmont (version
2014);


3. de prendre acte du projet de « Dispositif municipal lié au Règlement communal sur les
transports scolaires » (version 2014);


4. de charger la Municipalité de soumettre ledit Règlement au Conseil d’Etat (Chef du
Département en charge de l’enseignement obligatoire) pour approbation;


5. de prendre acte que l’entrée en vigueur aura lieu pour la rentrée scolaire 2015-2016, sous
réserve du point 4 ci-dessus.


Affaires sociales-Ecoles-Sociétés locales
C. Dupertuis, Municipale


Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 20 août 2014.


AU NOM DE LA MUNICIPALITE
Le Syndic La Secrétaire


G. Muheim I. Fogoz


Annexe pour adoption : Règlement sur les transports scolaires


Annexe pour information : Projet de « Dispositif municipal lié au Règlement communal
sur les transports scolaires »
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COMMUNE DE BELMONT-SUR-LAUSANNE


« REGLEMENT SUR LES TRANSPORTS SCOLAIRES»
En vertu :


 de la loi sur les communes du 28 février 1956 (mise à jour au 1er juillet 2013),


 de l’article 4 du Règlement sur les transports scolaires du 19 décembre 2011,


 du préavis municipal 08/2013 du 5 août 2013,


 du préavis municipal 10/2014 du 14 juillet 2014


Le conseil communal adopte le règlement suivant :


CHAPITRE I PRINCIPES GENERAUX D’ORGANISATION


Dispositions
générales


Article premier.-


1 Les élèves se rendent à l’école par leurs propres moyens.


2 Lorsque la distance entre le domicile et le lieu de scolarisation est
supérieure à 2,5 kilomètres ou que la nature du chemin et des dangers qui y
sont liés, l’âge des élèves le justifient, la commune organise un transport. Elle
peut faire utiliser les moyens de transport public à disposition.


3 Dans les cas où les transports publics n’existent pas ou que les horaires ne
sont pas suffisamment en relation avec les besoins des écoliers, des
transports scolaires sont mis à disposition par la commune.


Champ
d’application


Art. 2.-


Ce règlement s’applique aux déplacements des élèves entre le domicile ou le
lieu de résidence de leurs parents et l’école. Il ne s’applique pas aux
déplacements effectués durant le temps scolaire, ni aux déplacements entre
les structures d’accueil parascolaire et l’école.


Périmètres d’accès
aux transports
scolaires


Art. 3.-


1 Le plan des périmètres d’accès est établi par la Municipalité qui est
compétente pour le modifier. Il est inséré dans le « Dispositif municipal lié au
Règlement sur les transports scolaires » annexé au présent règlement. Les
élèves sont pris en charge et déposés uniquement aux arrêts officiels.


2 Le « Dispositif municipal lié au Règlement sur les transports scolaires »
contient également un plan qui indique les secteurs dans lesquels les élèves
ont à disposition des moyens de transports publics pour se rendre à l’école.
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3 Les élèves dont le domicile, ou le lieu de résidence, est situé hors d'un
secteur au sens de l'alinéa 1 ou de l'alinéa 2 du présent article, mais à plus
de 2.5 kilomètres du bâtiment scolaire, ou lorsque l’âge de l’élève, la nature
du chemin et les dangers qui y sont liés le justifient, sont transportés
gratuitement à l'école selon des modalités particulières déterminées par la
Municipalité. L'article 6 du Règlement cantonal sur les transports scolaires
(RTS) du 19 décembre 2011 est réservé.


Conditions d’accès
aux transports
scolaires,
modification,
résiliation


Art. 4.-


1 Seuls les élèves détenteurs d’une carte de légitimation, valable pour l’année
scolaire en cours, peuvent accéder aux transports scolaires organisés par la
commune (ci-après « Bus scolaire »). Lors de chaque rentrée scolaire, une
nouvelle demande écrite doit être adressée à l’administration communale. En
cas de perte, un duplicata doit être commandé. Un émolument, d’un montant
maximum de Fr. 50.- sera perçu. Le « Dispositif municipal lié au Règlement
sur les transports scolaires » fixe le montant en vigueur.


2 L’accès au « Bus scolaire » n’est pas autorisé pour des tiers, sauf
autorisation particulière délivrée par la Municipalité.


3 Dans la mesure des places disponibles, les élèves domiciliés sur le trajet du
« Bus scolaire », peuvent utiliser ce dernier, moyennant une contribution
financière dont le montant est défini par la Municipalité et qui figure dans le «
Dispositif municipal lié au Règlement sur les transports scolaires ».


4 Les élèves du secondaire se rendant à Pully, ou dans tout autre
établissement officiel convenu avec le Département en charge de
l’enseignement obligatoire reçoivent, une attestation leur permettant d’obtenir
un abonnement « Mobilis zones 11-12 » auprès des transports publics de la
région lausannoise (tl); les cas particuliers font l’objet d’une décision
municipale. Si un élève perd son abonnement, une nouvelle demande
d’attestation doit être commandée. Un émolument, d’un montant maximum de
Fr. 50.- sera perçu. Le « Dispositif municipal lié au Règlement sur les
transports scolaires » fixe le montant en vigueur.


5 traité dans l’article suivant Toute modification ou résiliation anticipée d’une
inscription devra impérativement être faite par courrier adressé à
l’administration communale. Elle devra être envoyée avec un préavis d’un
mois pour la fin d’un mois. Lors d’un déménagement en cours d’année
scolaire, l’abonnement « Mobilis » doit être retourné immédiatement à
l’administration communale, qui fera procéder à son annulation. Tout retour
tardif de l'abonnement sera facturé au prorata temporis. Les parents qui
souhaitent que leur enfant conserve l'abonnement jusqu'à son terme le fera
savoir et prendra en charge le coût pour les mois restants.
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Modification ou
Résiliation de
l’abonnement


Art. 5.-


1 Abonnement « Bus scolaire » : toute modification ou résiliation ne peut avoir
lieu que pour la fin d’un semestre. La facturation se fait par semestre et tout
semestre entamé est dû.


2 Abonnement « Mobilis zones 11-12 » : toute modification ou résiliation
anticipée de l’abonnement devra impérativement être faite par courrier
adressé à l’administration communale. Elle devra être envoyée avec un
préavis d’un mois pour la fin d’un mois. Lors d’un déménagement en cours
d’année scolaire, l’abonnement « Mobilis » doit être retourné immédiatement
à l’administration communale, qui fera procéder à son annulation. Tout retour
tardif de l'abonnement sera facturé au prorata temporis. Les parents qui
souhaitent que leur enfant conserve l'abonnement jusqu'à son terme le feront
savoir et prendront en charge le coût pour les mois restants.


Sécurité,
comportement et
responsabilité


Art. 6.-


1 La sécurité et le comportement de l’élève durant le trajet du domicile à l’arrêt
du « Bus scolaire » sont sous la responsabilité du (des) parent(s). Le respect
de la Loi sur la Circulation Routière et/ou du règlement communal est de
rigueur.


anciens paragraphes 2 et 3 supprimés


2 La sécurité de l’élève dans l’établissement scolaire, selon l’horaire, est sous
la responsabilité de l’école. Quant au comportement de l’enfant, il est de la
responsabilité du (des) parent(s).


3 En cas d’accident, le chauffeur fait appel aux services de secours et avise,
sans tarder, le transporteur et la direction des écoles.


4 De même, tout changement ou retard à l’horaire doit être communiqué selon
la procédure mise en place avec le transporteur.


CHAPITRE II COMPORTEMENT DES ELEVES


Comportement aux
arrêts


Art. 7.-


L’élève respecte les points suivants :


- reste à l’intérieur du périmètre défini;
- respecte l’environnement;
- ne considère pas l’aire d’arrêt comme une place de jeu;
- traverse la chaussée sans courir;
- ne se faufile pas entre les véhicules;
- monte dans le bus sans bousculer ses camarades.
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Comportement
dans les transports
scolaires


Art. 8.-


1 L’élève se comporte de façon calme, respectueuse et courtoise à l’égard du
personnel et des autres élèves. Il s’abstient de tout acte inconvenant ou
pouvant entraîner un risque pour les passagers du véhicule.


2 L’élève reste assis et attache, si existante, sa ceinture de sécurité dès son
arrivée dans le bus et ne se détache qu’à destination, à l’arrêt du véhicule.


3 Il ne consomme ni boisson, ni aliment dans le véhicule.


4 Il ne transporte, pour des raisons de sécurité, aucun engin à roulettes
(planche, patins, trottinette, etc.) à moins que celui-ci soit placé dans un sac
de transport adéquat.


5 L’élève se conforme immédiatement aux instructions du personnel. A défaut,
le personnel dénonce l’élève concerné à la Municipalité.


6 La sérénité et la sécurité des transports est l’affaire de tous. Le respect est
aussi l’affaire de tous : les chauffeurs respectent les élèves et ceux-ci
respectent les chauffeurs et les autres passagers.


Sanctions pénales Art. 9.-


1 Celui qui, intentionnellement ou par négligence, contrevient au présent
règlement, aux articles 7 et 8 ci-dessus, recevra, de la part de la Municipalité,
une réprimande ou pourra être contraint à une prestation personnelle.


2 En outre, la Municipalité peut prononcer une amende pour les mineurs de
plus de 15 (quinze) ans. Le « Dispositif municipal lié au Règlement sur les
transports scolaires » fixe le montant de l’amende.


3 La Commune a le droit d’exiger la réparation du dommage causé par
l’auteur de l’infraction.


4 Les dispositions pénales prévues par la législation fédérale et cantonale
sont réservées.


Exclusion
temporaire des
transports
scolaires


Art. 10.-


1 L’élève qui récidive en contrevenant aux articles 7 et 8 du présent règlement
peut être exclu des transports comme suit :


- Elèves hors périmètre (voir art. 3, al.3) : la Municipalité peut prononcer
une exclusion temporaire des transports scolaires, d’une durée
maximale de dix jours de classe, après avoir entendu l’élève et ses
parents.







- 6 -


- Elèves à l’intérieur du périmètre (voir art. 3, al.3) : la Municipalité peut
prononcer une exclusion temporaire des transports scolaires, d’une
durée allant jusqu’à une année, après avoir entendu l’élève et ses
parents. Durant l’exclusion, la contribution financière versée n’est pas
remboursée.


Les éventuels frais de transport privé découlant de la mesure d’exclusion ne
sont ni remboursés, ni compensés.


CHAPITRE III DIVERS


Plaintes Art. 11.-


Lorsque les parents estiment que les conditions du présent règlement ne sont
pas remplies, ils s’adressent par écrit à la Municipalité.


Décisions et voies
de recours


Art. 12.-


1 Les décisions rendues en application du présent règlement incombent à la
Municipalité.


2 Les décisions rendues par la Municipalité peuvent faire l’objet d’un recours
auprès du Département en charge de l’enseignement obligatoire dans un
délai de 10 jours dès la notification de la décision attaquée, conformément
aux dispositions de la loi sur l’enseignement obligatoire.


Entrée en vigueur Art. 13.-


Le présent règlement entre en vigueur dès la rentrée scolaire 2015-2016,
sous réserve de son approbation par le Département en charge de
l’enseignement obligatoire.


Adopté par la Municipalité dans sa séance du 6 août 2014
Le syndic : La secrétaire :


Gustave Muheim Isabelle Fogoz


Adopté par le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne
dans sa séance du 2 octobre 2014


Le président : La secrétaire :


Christian Dupertuis Jean-Marc Mayor


Approuvé par la Cheffe du Département de la formation, de la jeunesse et de la culture
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COMMUNE DE BELMONT-SUR-LAUSANNE


Dispositif municipal lié au Règlement
communal sur les transports scolaires


« …………… 2015 »


version mise à jour le 21/09/2014 à 09:14


les corrections apportées par rapport à la précédente version
présentée au Conseil sont en rouge


En vertu :


 du Règlement « communal » sur les transports scolaires approuvé par le Département en charge de
l’enseignement obligatoire en date du ……………….. 2014


la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne édicte :
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CHAPITRE I TRANSPORT SCOLAIRE COMMUNAL : PLAN ET PARTICULARITES DES


ARRETS


Référence à l’art. 3, alinéa 1, du Règlement « communal » sur les transports
scolaires


Plan Plan (réf . 53.210 annexe 1) voir page suivante


Arrêts
Enumération des arrêts, leur identification et leurs particularités


Identification Particularités


Arnier aucune


A la première course du matin, les élèves descendent du bus dans le parking
d’Arnier. Lors de toutes les autres courses, les élèves montent ou descendent du
bus lorsque ce dernier est à l’arrêt sur la rampe d’accès au Bâtiment
administratif..


Champ-Chamot
Signalisation


Taxibus
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent directement sur le trottoir
dans le sens Savigny ou montent depuis l’escalier dans le sens Belmont.


Bourlaies aucune
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent sur le trottoir dans le sens
Savigny et sur le bord de la chaussée dans le sens Belmont.


Crau au Fer
Signalisation


Taxibus


Le bus s’arrête dans l’axe de la chaussée, feux de panne enclenchés, de manière
à entraver le trafic et à empêcher le dépassement par tout véhicule ; les élèves
montent ou descendent directement sur le bord de la chaussée.


Pertuis
Signalisation


Taxibus
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent directement sur le bord de la
chaussée.


Dailles aucune


Le bus s’arrête sur le chemin des Dailles; les élèves descendent directement sur
le bord de la chaussée. Cet arrêt nécessite une manœuvre de retournement. Les
élèves montent et descendent du bus une fois la manœuvre effectuée. Lors du
transport des grands élèves, le bus s’arrête à la hauteur de l’Auberge du Signal.


Coccinelle aucune
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent directement sur le bord de la
chaussée.


Chaffiause
Signalisation


Taxibus
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent directement sur le bord de la
chaussée.


Métraude aucune
Le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent directement sur le bord de la
chaussée. Dans le sens Belmont, les élèves doivent passer devant le bus pour
monter dans le véhicule.


Babolette
Signalisation


Taxibus


Dans le sens Savigny, le bus s’arrête sur la route ; les élèves descendent
directement sur le bord de la chaussée. Dans le sens Belmont, le bus se place de
manière à entraver le trafic et à empêcher le dépassement par tout véhicule. Les
élèves descendent directement sur le bord de la chaussée.


Coulette aucune
Le bus s’arrête sur l’embouchure du chemin de la Coulette ; les élèves
descendent directement sur le bord de la chaussée. Dans le sens Belmont, les
élèves doivent passer devant le bus pour monter dans le véhicule.


Cérèce aucune


Dans le sens Savigny, le bus s’arrête au bord de la route, le long du bâtiment de
la Cérèce ; les élèves descendent directement sur la chaussée et se rendent au
bord de celle-ci en passant devant le bus. Dans le sens Belmont, le bus se place
le long du bâtiment de la Cérèce, la prise en charge s’effectue depuis le bord de
la chaussée.
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Tout le territoire de la Commune de Belmont se trouve à l’intérieur du périmètre des 2,5 km
sauf les hauts de la Commune (direction Savigny)
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CHAPITRE II TRANSPORT SCOLAIRE PUBLIC : PLAN ET PARTICULARITES DES


ARRETS


Référence à l’art. 3, alinéa 2, du Règlement « communal » sur les transports
scolaires


Plan Plan (réf . 53.310 annexe 1)
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Arrêts Enumération des arrêts, leur identification et les particularités


Ligne 47
Identification Particularités


Blessoney Panneau indicateur dans le
sens Est


Abribus dans le sens Ouest


La place de retournement de la tête de ligne sur laquelle se trouve
l’arrêt dans le sens Est se situe sur la Commune de Lutry. Dans le
sens Ouest, les bus s’arrêtent sur chaussée.


Belmont Panneau indicateur dans le
sens Est


Abribus dans le sens Ouest


Les deux arrêts sont distants de 100 m l’un par rapport à l’autre; le
bus s’arrête hors chaussée.


Grands Champs Panneau indicateur dans le
sens Est


Abribus dans le sens Ouest


Les deux arrêts sont distants de 50 m l’un par rapport à l’autre; le
bus s’arrête hors chaussée.


Ligne 49
Identification Particularités


Grands Champs Panneau indicateur et perron Le bus s’arrête sur chaussée.


Malavaux Panneau indicateur Le bus s’arrête sur chaussée.


Rouvène Panneau indicateur Le bus s’arrête sur chaussée.


Burenoz Panneau indicateur dans le
sens Nord


Abribus dans le sens Sud


Le bus s’arrête sur chaussée dans le sens Nord et hors chaussée
dans le sens Sud. Les deux arrêts sont distants de 100 m l’un par
rapport à l’autre.


Chaffeises Panneau indicateur Le bus s’arrête hors chaussée.


CHAPITRE III TARIFS ET FREQUENCE DE FACTURATION


Référence à l’art. 4, alinéa 3, du Règlement « communal » sur les transports
scolaires


Conditions
tarifaires


Les élèves domiciliés (à l’intérieur du périmètre de 2,5 km) sur le trajet du bus scolaire,
peuvent utiliser ce dernier. Il s’agit dès lors d’un service facultatif.


Lorsque les demandes dépassent la capacité du bus, la Municipalité les prend en
considération notamment en tenant compte des critères suivants :


• l’âge de l’enfant,


• les besoins de l’enfant et/ou de sa famille,


• l’éloignement du domicile,


• l’inscription de frères et/ ou de sœurs


Les frais sont facturés par rapport au nombre de trajets effectués par semaine. Le prix
mensuel est de :


 de 1 à 5 trajets Fr. 25.00


 de 6 à 12 trajets Fr. 47.00


 de 13 à 18 trajets Fr. 70.00


Fréquence de
facturation


La facturation est adressée aux parents deux fois l’an. Néanmoins, des acomptes peuvent
être effectués en cours de semestre. Des bulletins de versement sont envoyés sur
demande.
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CHAPITRE IV EMOLUMENTS


Référence à l’art. 4, alinéas 1 et 4, du Règlement « communal » sur les transports
scolaires


Carte de
légitimation


En cas de perte de la carte de légitimation, un duplicata peut être délivré.


 L’émolument de délivrance est fixé à Fr. 30.00


Nouvelle
attestation


En cas de perte de l’abonnement, une nouvelle attestation doit être délivrée.


 L’émolument de délivrance est fixé à Fr. 30.00


CHAPITRE V SANCTIONS ET AMENDES


Référence à l’art. 9, alinéa 2, du Règlement « communal » sur les transports
scolaires


Principe général Celui qui, intentionnellement ou par négligence, contrevient aux articles 7 et 8 du
règlement sur les transports scolaires de Belmont-sur-Lausanne, recevra, de la part de la
Municipalité, une réprimande ou pourra être contraint à une prestation personnelle.


En outre, la Municipalité peut prononcer une amende pour les mineurs de plus de 15
(quinze) ans.


Montants des
amendes


 Par cas dénoncé Fr. 50.00


Récidive En cas de récidive, le montant de l'amende est doublé.


Frais Le montant de l’amende est augmenté des frais y relatifs :
 Établissement du dossier, frais administratifs, par cas Fr. 40.00


Réparation du
dommage


La Municipalité a le droit d’exiger, en plus de l’amende infligée et des frais, la réparation du
dommage causé par l’auteur de l’infraction.


Autres infractions Les autres infractions sont régies par la loi sur les contraventions, procédures civiles et/ou
pénales réservées.


CHAPITRE VI ENTREE EN VIGUEUR ET PUBLICATION


Entrée en vigueur Le présent dispositif entre en vigueur au ………… 2015.


Publication Le présent dispositif est publié au pilier public communal, dans un délai de 10 jours après
son adoption par la Municipalité. Il y reste affiché pendant 30 jours dès l’entrée en vigueur.


D’autre part, il est consultable en permanence sur le Site Internet de la Commune de
Belmont www.belmont.ch


Dispositif municipal adopté par la Municipalité dans sa séance du ………….. 2015


Le syndic : La secrétaire :


(LS)


G. Muheim I. Fogoz







- 7 -


TABLE DES MATIERES


CHAPITRE I .....................................................................................................................................................................2


TRANSPORT SCOLAIRE COMMUNAL : PLAN ET PARTICULARITES DES ARRETS................................................................2


CHAPITRE II ....................................................................................................................................................................4


TRANSPORT SCOLAIRE PUBLIC : PLAN ET PARTICULARITES DES ARRETS ......................................................................4


CHAPITRE III ...................................................................................................................................................................5


TARIFS ET FREQUENCE DE FACTURATION .....................................................................................................................5


CHAPITRE IV ...................................................................................................................................................................6


EMOLUMENTS .............................................................................................................................................................6


CHAPITRE V ....................................................................................................................................................................6


SANCTIONS ET AMENDES..............................................................................................................................................6


CHAPITRE VI ...................................................................................................................................................................6


ENTREE EN VIGUEUR ET PUBLICATION ..........................................................................................................................6








Page 1 sur 4 
 


PREAVIS 10/2014 


Règlement sur les transports scolaires 


Rapport de la commission technique 
 
 


 
Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués à la séance de présentation du 1er  septembre 2014: 
 


Municipalité :                           M. G. Muheim, Syndic 
                                                Mme C. Dupertuis 
                                                Mme C. Schiesser 
                                                M. D. Delaplace 
Excusé                                    M. Ph. Michelet  
                                                 
                                                 
Bureau du Conseil :                M. C. Dupertuis, Président 
                                                M. J.-M. Mayor, secrétaire 
                                                Mme P. Salathé 
                                                M. M. Markides                                                 
Excusé                                    M. A. Roth, vice-président  
                                                                                        
 
Commission technique :         Mme C. Ernst 
Excusé                                    M. N. Megias, Président   
Excusé                                    M. C. Demaurex   
 
 
 
 
 
 
Préambule 
 
Afin d’être en conformité avec le Règlement sur les transports scolaires (RTS), 
entré en vigueur le 1er août 2012, chaque commune doit édicter un règlement 
d’application à son niveau. Pour ce faire, la Municipalité de Belmont a élaboré un 
projet de mise en pratique qui vous a été présenté dans le préavis 08/2013, il y a 
tout juste une année. L’ancien projet n’est jamais entré en vigueur dès lors qu’il n’a 
pas été approuvé par le Département concerné. À la suite d'une séance entre la 
Municipalité de Belmont et deux juristes de la direction générale de l’enseignement 
obligatoire (DGEO), le 9 avril 2014, le précédent projet a été modifié. Certaines 
notifications relatives aux lois et règlements, ainsi qu’un changement majeur dans 
l’article 10 concernant l’exclusion temporaire des transports scolaires, exigent que 
ce nouveau Règlement soit à nouveau soumis à votre approbation.                                            
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1. Présentation du préavis 
 
Le 1er septembre 2014, la commission technique a de nouveau été convoquée pour 
une présentation du Règlement révisé qui vous est présenté ce soir dans le préavis 
10/2014. 
 
La commission ne souhaite pas répéter certains éléments déjà évoqués dans le 
rapport du préavis 08/2013, mais désire vous apporter quelques remarques 
supplémentaires.  
 
L’adoption du précédent Règlement a été sujet à quelques interventions et 
discussions, notamment en faveur d’un élargissement de la gratuité des transports 
scolaires ou d’une « mise sur pied » d’un pédibus. Certains aspects ont été abordés 
lors de la séance du 1er septembre 2014. 
 
Pour donner suite à la demande de la commission, Mme Dupertuis, Municipale en 
charge du dicastère concerné, a également apporté des explications et précisions 
complémentaires, notamment concernant les budgets consacrés aux transports 
scolaires.  
 
Il en résulte que dans les circonstances actuelles, il n’est pas envisageable 
d’étendre l’offre des transports scolaires et accorder la gratuité complète sans 
engendrer une augmentation fiscale. 
 
 


2. Observations et remarques 
 
Lors de la convocation, nous avons abordé l’article 2 alinéa 3 du Règlement-type 
cantonal, respectivement l’article 3 alinéa 3 du Règlement de Belmont qui introduit 
une interprétation possible de l’application de la gratuité selon l’âge et la nature des 
chemins et des dangers qui y sont liés. Effectivement, la commission se demande à 
partir de quel âge un enfant peut raisonnablement parcourir jusqu’à 2,5 km par ses 
propres moyens, tout en tenant compte des particularités topographiques et de la 
sécurité routière de la commune.  
 
Deux ans auparavant, la commune a envoyé un questionnaire concernant l’intérêt 
d’une éventuelle utilisation d’un pédibus, mais le sondage n’a pas suscité l’intérêt 
des citoyens concernés.  
 
La réflexion d’une possible gratuité des transports scolaires pour les plus jeunes a 
été objectée par la Municipalité pour des raisons financières. Une éventuelle 
utilisation de la somme économisée des 80 abonnements TL, suite à l’ouverture des 
classes de 7 et 8èmes HarmoS à Belmont, a également été refusée puisque le 
montant de cette économie a déjà été budgété et voté pour couvrir des dépenses 
liées au fonctionnement du nouveau collège.  
 
La modification de l’article 10 se justifie par l’obligation de garantir l’accès à 
l’enseignement de base. D’ailleurs, selon l’article 8 du Guide en vue de la rédaction 
du Règlement sur les transports scolaires à l’intention des communes, une 
éventuelle exclusion doit être limitée dans le temps et être envisagée comme une 
mesure ultime.  
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3. Précisions et réflexions relatives au préavis 
 
Le projet, version 2014, a intégré les remarques faites par la DGEO. 
 
À présent, les enfants qui habitent à une distance supérieure à 2,5 km de l’école 
jouissent d’un transport scolaire gratuit. Ceux qui habitent à une distance inférieure 
ou égale à 2,5 km peuvent utiliser le bus scolaire moyennant facturation des trajets 
selon les chiffres indiqués sous le chapitre III à la page 5 du dispositif proposé. 
 
Finalement, selon la commission, l’adoption de ce préavis n’exclurait pas une 
possible réinterprétation de l’article 3 alinéa 3 du présent Règlement communal. 
 
 
Conclusion 
 
Au vu de ce qui précède, la commission technique unanime, vous propose,  
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, d'accepter le 
préavis no 10/2014, Règlement sur les transports scolaires, tel que présenté. 
 
Pour la commission technique : 
 
M. Nicolas Megias, Président 
 
M. Claude. Demaurex 
 
Mme Carole Ernst  
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